
 
 

Cette liste sera publiée tous les 6 mois, en fonction du re-ranking des groupes régionaux 

qui aura lieu fin Juillet. 

Un accord entre les gestionnaires et la ligue est passé pour permettre aux joueuses et 

joueurs protégés de s’entraîner sur les golfs de la région partenaires (liste publiée sur le 

site de la ligue) en fonction de leurs propositions et à condition : 

o De réserver au préalable et que le parcours soit disponible  

o Pas plus de 3 fois par an 

o D’avoir un comportement irréprochable 

 


